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RECHERCHE

ENSEIGNANTS ET CHERCHEURS, UNE DOUBLE COOPÉRATION À CONSTRUIRE

BOUSSOLE

AU BO … AU BO … AU BO … AU BO …

LE texte paru au BO n° 4 du 28 janvier 1999 sur la relance de l’édu-
cation prioritaire insiste sur la nécessité, pour les ZEP et les REP,

de rechercher des partenariats de haut niveau et aborde la notion de
« pôles d’excellence ». Cette notion est reprise et développée dans le
BO n° 8 du 24 février 2000 intitulée : « Les pôles d’excellence scolaire
dans les ZEP et les réseaux d’éducation prioritaire ». Tout ceci renvoie
au parti pris de l’excellence scolaire qui nécessite une mobilisation qua-
litative de tous les acteurs : l’Éducation nationale (et à cet égard le
manque d’écoles d’application et de maîtres-formateurs ainsi que l’ab-
sence de classes préparatoires dans les lycées ou de filières d’excel-
lence dans les quartiers concernés par le dispositif de l’éducation
prioritaire sont regrettés), mais aussi les grandes institutions culturelles,
sportives, scientifiques ainsi que les entreprises de haute technologie.
L’exigence d’un partenariat de haut niveau, tant du point de vue du
contenu que de la mise en œuvre, doit aider à restaurer une identité
positive de l’École, de tous les élèves de celle-ci, ce qui nécessite l’éta-
blissement d’une convention précisant les engagements de chacun, y

compris les effets visés en termes de réussite scolaire, c’est-à-dire les
modalités d’une évaluation sans laquelle il n’est pas possible d’organi-
ser le suivi des initiatives les plus prometteuses, ni leur diffusion.

Dans le même esprit, la circulaire publiée au BO n° 44 du 9 décembre
1999 vise à consolider les partenariats mis en place dans le cadre de la poli-
tique de la Ville et en particulier à participer activement à la mise en place du
volet « Éducation » des contrats de ville 2000/2006. Cette circulaire incite
nettement les acteurs de l’éducation prioritaire à mettre en place des procé-
dures identifiées et à organiser la mise en cohérence des dispositifs et des
modalités des champs d’intervention suivants : la préservation de la mixité
sociale, l’aménagement des locaux scolaires, la contribution des partenaires
à l’amélioration des apprentissages. Une place particulière est faite au déve-
loppement des dispositifs d’aide aux jeunes les plus en difficulté (dispositifs-
relais, programme NouvelleS ChanceS) ainsi qu’à un travail avec le réseau
des missions locales et la mise en place d’actions de lutte contre l’illettrisme
des jeunes de plus de 16 ans. Enfin la préparation des volets « éducation »
des contrats de ville doit être l’occasion de resserrer les liens de l’école avec
les parents.

Claude VOLLKRINGER, 
CAS-INRP


